LISTE DE CONTROLE

PROJET ANE/DP2/10/AP2    -    INITIATIVES DE DEVELOPPEMENT LOCAL EN rdc   -     LIGNE BUDGETAIRE 1.1.1
	INFORMATIONS ADMINISTRATIVES
	A remplir par le demandeur

	Nom du demandeur
	

	Numéro d'identification EuropeAid (non obligatoire) 
	

	Pays 
 et date d'enregistrement
	

	Numéro de fiche d’entité légale

	

	Statut juridique

	

	Partenaire 1
	Nom/numéro d'identification EuropeAid (non obligatoire) :

Nationalité/pays d'enregistrement:

Statut juridique:

	Partenaire 2

NB: rajouter autant de lignes que de partenaires
	Nom numéro d'identification EuropeAid (non obligatoire):

Nationalité/pays d'enregistrement:

Statut juridique:


	avant d'envoyer votre demande, veuillez verifier que chacun des elements suivants de votre dossier est complet et remplit les criteres ci-dessous :


	A compléter par le demandeur

	Intitulé de la proposition :
	Oui
	Non

	PARTIE 1 (ADMINISTRATIF)
	
	

	1.  Le formulaire correct de demande de subvention, publié au titre de cet appel à propositions, a été utilisé. 
	
	

	2.   La déclaration du demandeur est remplie et signée.
	
	

	3.  La proposition est dactylographiée et est français.


	
	

	4.  Un original et 2 copies sont joints.
	
	

	5.  Chacun des partenaires a rempli et signé une déclaration de partenariat et ces déclarations sont jointes. < Veuillez indiquer « non applicable » (NA) s’il n’y a pas de partenaire>
	
	

	6.  Le budget est présenté dans le format requis, est libellé en EUR et est joint.
	
	

	PARTIE 2 (ELIGIBILITE)
	
	

	7.  La durée de l’action est égale ou inférieure à 8 mois (durée maximale autorisée).
	
	

	8.  La durée de l’action est égale ou supérieure à 2 mois (durée minimale autorisée).
	
	

	9.  La contribution demandée est égale ou supérieure à 5.000 EUR (minimum autorisé).
	
	

	10.  La contribution demandée est égale ou inférieure à 9.000 EUR (maximum autorisé).
	
	

	11.  La contribution demandée est égale ou supérieure à 50 % du total des coûts éligibles (pourcentage minimum autorisé).
	
	

	12.  La contribution demandée est égale ou inférieure à 90 % du total des coûts éligibles (pourcentage maximum autorisé).
	
	


� 	Pour les organisations.  


� 	Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission européenne.


� 	Par exemple association sans but lucratif, entité gouvernementale, organisation internationale…





